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INSCRIPTION ROMAINE A PIERRE-PERTUIS,

par M. Tiéche, pas/car.

Messieurs,

Il y a quelque temps que je vous ai présente une courte no-
tice sur la bataille de Malleray qui se livra en 367 entre
l'Evêque de Bàle, Jean de Vienne, d'une part, et les Bernois
et les Soleurois, d'autre part. Cette bataille fut précédée d'une
lutte sanglante à Pierre-pertuis où l'Evêque avait placé des

tronpes pour arrêter les Bernois, qui, jaloux de venger Bienne

que le prince avait incendiée l'année précédente, étaient ve-

nus ravager le val de St-Imier et s'apprêtaient à faire subir le

même sort au val de Tavanne et à celui de Delémont. Je vous

appelle encore aujourd'hui à Pierre-pertuis non pas toute-
fois pour vous faire contempler un siège et une bataille, des

morts et des blessés, mais pour lire et déchiffrer avec vous

l'inscription romaine qui se trouve au front de ce rocher, du
côté de Tavanne.

Le cadre de cette inscription mesure 3'.2'L de hauteur et
et 5C3" de largeur, mesure fédérale. Depuis le sol de la route
jusqu'à la ligne inférieure du cadre il y a 19'.8'' et depuis le

bord inférieur du rocher sous l'inscription, jusqu'au sol de la

route perpendiculairement, il y a 18'.5"; — donc une dis-
tance suffisante pour empêcher une lecture correcte de l'ins-
cription à œil nu, surtout avant qne les lettres fussent en-
duites d'un vernis noir, comme elles le sont maintenant.
Aussi cette inscription a-t-elle souv ent été mal lue et mal co-
piée. J'en connais six copies diffère ntes que je place sous

vos yeux : une de Schöpflin, dessinée par Sébastien Fäsch

en 1667 ; une du jésuite Dunod en 1716; une d'Emmanuel
Büchel de 1755, dessinée sur les lieux et consignée dans Her-
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liberger, TopojrajpAie de to Con/M^rad'cm, 1758 ; une de

M. Frêne, pasteur à Tavanne, qui se trouve dans l'Histoire
et statistique du doyen Morel et dans la Course de Bdie à

tienne, de Bridel; et enfin, une de l\A6eiiie du Jura, par
M. Sérasset, curé à Develier.

Voyant cette différence de lectures et de copies de l'inscrip-
tion de Pierre-perluis, j'ai été curieux de vérifier moi-même
la chose et de m'assurer par mes propres yeux. A cet effet, je
me suis rendu sur les lieux le 5 octobre 1859, par un jour
magnifique qu'éclairait le plus brillant soleil. Aidé de Monsieur
Prêtre, régent à Sonvillier, je me suis procuré une échelle
suffisamment longue que nous avons appuyée contre le rocher,
et à tour de rôle, nous avons vérifié les différentes copies dont

je m'étais muni. Nous les avons toutes trouvées fautives, à

l'exception de celle du pasteur Frêne, qui se trouve dans
les ouvrages de Morel et de Bridel. Celle-ci seule est exacte.
Elle contient bien relevées toutes les lettres qui existent en-
core et qui sont très lisibles étant bien conservées. Il y a des

lettres, des parties de lettres et des parties de mots qui ont
disparu par l'effet du temps lequel a exfolié quelques endroits
de l'inscription taillée dans une pierre qui paraît n'être pas
bien solide et se détache facilement même au toucher. Aussi
est-il à craindre que l'inscription tout entière, à l'exception
peut-être de la première ligne, ne disparaisse dans un avenir

qui pourrait bien n'être pas très éloigné.
L'ouvrier qui a taillé cette inscription dans le roc n'a pas

précisément fait preuve d'une grande habileté dans son art.
Il n'était pas un des premiers sculpteurs de Rome. Mais .aussi

pourquoi aurait-on fait venir de Rome même ou de quelque
ville municipale un homme expert pour graver au front d'un
rocher aride, situé dans un endroit sauvage, quelques mots

qui ne devaient servir qu'à rappeler que les Romains avaient

été là, à une certaine époque La grossièreté du travail a fait
croire à quelques antiquaires que l'inscription de Pierre-per-
tuis n'était pas romaine et qu'elle ne prouvait pas en faveur
de la présence des maîtres du monde dans nos contrées. Si
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l'on n'avait pas d'autres témoignages, à la bonne heure, mais

quand les témoignages abondent de toutes paris, comment

révoquer en doute que des Romains aient passé par Pierre-per-
tuis et qu'ils aient été jaloux de laisser une marque de leur
présence. Sans doute que Pierre-perluis n'était pas précisé-
ment une grande voie romaine, une route militaire. Ce n'est

point par là qu'Aventicum communiquait avec Augusta Raura-

corum. Cependant ce passage était peut-être plus considérable

qu'on ne le présume ordinairement. Monsieur le pasteur de

Court nous disait dernièrement qu'il croyait avoir remarqué
des traces d'une route romaine dans les roches de Court et il
est historiquement établi que le sel arrivait à Aventicum par
le Salzgau, par notre pays. De plus, il est à peu près établi que
depuis le pied de Pierre-pertuis une route se dirigeait vers le

Nord-Ouest sur Vesontio et sur Alesia, qui était dans la même

province de la. Séquanie. On a fait de nouvelles routes, selon
les besoins des temps plus modernes, et les vieilles routes qui
étaient aussi selon les besoins d'alors, se sont perdues.

D'ailleurs, il n'y a qu'à lire et à comprendre, guidé par
l'histoire, l'inscription de Pierre-pertuis pour se convaincre

qu'elle est une œuvre romaine. Je vais la lire et en donner

l'interprétation: iVwmini Aw<7ws/orwm... c'est évidemment ainsi

qu'il faut lire, quoique les trois lettres /or, à la seconde ligne,
soient effacées. D'ailleurs, presque tous les antiquaires sont

ici d'accord, excepté Schöpflin qui veut sacrum au lieu de :

/orwm, et de plus Au^us/f au lieu de Angu/s/onim. En outre,
l'auteur des Dé/ices rfc ?a Suisse,-veut iYumiui&us, ce qui est une

preuve qu'il n'avait pas vu l'inscription et qu'il était complète-
ment dans l'erreur. A part ces deux auteurs, tous les autres sont
d'avis qu'il faut lire : iVumini Aw^u/s/oritm, ce qui veut dire : Au
Dieu ou à la Divinité protectrice, ou au Génie protecteur des

Augustes. Ce génitif pluriel indique qu'il y avait plus d'un
Auguste à l'époque où cette inscription a été taillée dans le

roc, et cette circonstance nous aidera à déterminer sa date

et son âge assez exactement. On sait que le titre d'An-
<7«s/e n'était donné qu'aux empereurs romains qui gouver-
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naienl l'Empire. Il faut donc qu'à l'époque où notre inscrip-
lion a été faite, il y ait eu à Rome deux empereurs qui gou-
vernaient conjointement et partageaient ensemble le pouvoir
suprême. Or, cela est arrivé pour la première fois en l'an
-161 après Jésus-Christ, alors que M. Aurèle- et Luc. Yerus
commencèrent à régner ensemble. Julius Capitolinus dit dans

sa biographie de M. Aurèle, au 7® chapitre : « Tunc pn'mftm
imperium duos Augustos habere cœpit.» Le même fait se répéta
75 ans plus tard, alors que Balbinus et Pupienus partageaient
le pouvoir suprême, l'an 236 après J.-C. Ainsi donc il faut
choisir entre ces deux époques, où le pouvoir romain était en-
tre les mains de deux empereurs qui régnaient conjointement;
car on ne peut placer raisonnablement nos Augustes au-
delà, comme on ne peut non plus les placer après. Le père
Dunod s'est décidé pour la dernière alternative, mais il a fait
un choix évidemment malheureux et irréfléchi. Balbinus et

Pupienus régnèrent à peine une année ensemble. Ils ne sor-
tirent jamais de l'Italie, et durant le court intervalle de leur
gouvernement, ils eurent tant à faire à Rome même qu'ils ne

purent guère penser à faire tailler une inscription sur un ro-
cher situé dans un coin très-reculé de l'Helvétie. — II fau-
drail supposer que quelque serviteur, très-dévoué à leur per-
sonne, a fait tailler de son chef notre inscription ; et c'est en

tout cas la supposition qu'il faut faire ; car il n'est pas pro-
bableque des Augustes aient jamais passé par Pierre-pertuis,
ou aient donné l'ordre, depuis Rome, de faire une inscrip-
tion commémorative quelconque sur notre rocher. Elle est

très-probahlement l'œuvre d'un chef militaire ou d'un gou-
verneur romain et les Augustes n'en ont jamais rien su.

Ne pouvant donc nous décider pour les Augustes Balbinus
et Pupienus, nous nous prononçons en faveur de l'hypothèse
qui regarde M. Aurèle et L. Yerus comme les Augustes ou les

empereurs en l'honneur desquels Pierre-pertuis a reçu cette

inscription. Ils ont régné ensemble 9 ans environ, savoir de-
puis 161 jusqu'en 169 qui a été l'année de la mort de Lucius
Yerus. En outre, ces deux empereurs se sont appliqués plus que
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d'aulres au bonheur de leurs sujets, et ils ont fait beaucoup,
entr'autres, pour l'amélioration des chemins publics dans la
Suisse même, puisque l'on trouve des inscriptions qui font men-
lion de cette circonstance. L'une d'elles a été découverte à Lau-
sanne en 1739. — Si donc nous sommes dans le vrai, il ré-
suite que l'inscription de Pierre-pertuis a été faite entre 161

et 169 de notre ère et que par conséquent elle a de 1691 à

1699 ans d'âge. C'est entre deux.
Mais arrivons à la troisième ligne : Pia ..clamer 1/. Deux

lettres du second mot sont effacées, ainsi que la barre trans-
versale du T, qui n'est plus qu'une œuvre très-facilement re-
connaissable pour être moderne. Les uns ont voulu lire : Fia

/acfaper Marcum, les autres : Pïaducta per Mdrcwm. Quelle

leçon que l'on adopte cela revient au même, car on peut dire
/acere warn, comme «Zucere warn. Cependant le m'am /acere
se trouve plus souvent dans les inscriptions que le m'awi duce-

re. J'en ai vu quatre où le warn /acere se trouve. Mais I'M qui
termine la ligne, veut-elle signifier Marcîtm ou autre chose?

Le jésuite Dunod a prétendu qu'elle devrait signifier Monte»«

et il traduit ainsi : voie faite par la montagne Durvus, d'où il
fait dériver d'Orval qui doit être un nom donné à la vallée de

Tavanne. Cette interprétation n'est pas heureuse non plus,
attendu qu'en l'admettant nous ne savons plus par qui et

sous les auspices de qui cette route a été construite, tandis

qu'en admettant que I'M désigne avec le premier mot de la

quatrième ligne les prénoms d'un homme appelé Marcus Dt«-

îjîws, nous savons qui a présidé à la construction de la route:
c'est Marczts Dwtims Paternus, vingtième duumvir à Aven-
ches. On sait, par plusieurs inscriptions, qu'en effet, les

duumvirs romains faisaient souvent construire des routes
suis sumpt«&us ou sttajjecu/tfa.

Il y a une variante au sujet de I'M. Büchel l'a lu pour un
T, ce qui marquerait Titus. Cela prouve seulement qu'il ne
s'est point approché de l'inscription au moyen d'une échelle.

Il n'y a pas l'ombre d'un T, mais M. bien marqué, à l'excep-
tion de la jambe droite dont le bas est un peu effacé, mais
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pourtant encore bien reconnaissable quand on y passe le

doigt.
Abordons maintenant la quatrième ligne de notre inscrip-

tion. Le premier mot est un peu effacé dans son centre, en
sorte qu'il n'y a plus que les ceux premières lettres qui soient
entières et une jambe de la troisième ; la dernière lettre du

mot est entière et l'avant-dernière, quoique un peu endom-

magée, se fait facilement connaître pour un V. D'après l'esr
pace endommagé on peut juger qu'il n'y a qu'une lettre en-
tière et deux parties de lettres qui aient disparu, et encore là
lettre entière ne pouvait occuper qu'une petite place, c'est-à-
dire un I, ou un analogue. On a donc lu : Pt/wt«m et Dumw»,
et même Duratum et Dwmtum. Or, quelle estlavérifable leçon?
Nous pensons qu'il faut lire: Pum'uwî et éliminer les autres le-

çons proposées ; et cela, d'abord parce que l'espace vide des let-
très ne peut guère contenir deux lettres de la dimension de R

et Y ou de R et M ni même de M et I, ensuite, sans nier que les

mots Ditruus, Dmdïmms et Dutntus aient pu être des prénoms
romains, il est certain que Dwjmms, ainsi que Dunrnus, en
était un; il se trouve dans plusieurs inscriptions dont j'ai vu
des copies. Ainsi donc nous aurions pour prénoms, M. (Mar-
eus) Dunius. Quitte à trouver ailleurs que dans le mot Dur-
tms une élymologie pour le Val-Porval, qui doit désigner le

Val de Tavanne. Or, si Yal-Dorval ou Durvau désigne le
Yal de Tavanne, plutôt que celui de Sornetan, ne pourrait-on
pas le faire dériver de Dura Fai/ts en raison de la nature du
climat passablement âpre et dur de cette contrée Peut-être
les Romains eux-mêmes lui donnèrent le nom de Dura FaDis

comme on donna à la vallée de Moutier le nom de Grandis

Fallts. —

Ce Marcus Dunius était de la famille des Paierai, dont il
porte le nom dans notre inscription. L'existence d'une famille
de ce nom est constatée par vingt à trente inscriptions, dont

trois au moins se trouvent en Suisse, l'une à l'extérieur
d'un mur de l'église Sainte-Catherine près de Soleure, l'au-
tre à Yillars-les-Moines, près de Morat, et enfin celle que

9.
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nons déchiffrons à Pierre-perluis ; et qui sait si la ville de Pa-

yerne, voisine d'Avenches, ne tire pas son nom des Paterni.
Cette quatrième ligne se termine par deux XX qui ne sont

plus entiers, mais ce qui en reste ne laisse pes de doute,

comme on peut le voir par ma copie de l'inscription. Ces deux

XX ne peuvent signifier que vingt ou vingtième, et par ce

chiffre Marcus Dunius Paternus serait désigné comme le ving-
tième duuinvir de la Colonie helvétique.

Il est historiquement connu que les villes municipales et

les colonies romaines avaient la même organisation que Rome

même et que l'Etat romain, avec cette seule différence que
les membres du Conseil dans les villes municipales s'appelaient
non pas sénateurs mais décurions, et que les deux présidents
du Conseil qui alternaient, s'appelaient non pas consuls mais

duumvirs. Or, on sait par plusieurs documents que les du-
umvirs étaient tout particulièrement chargés de la construe-
tion et de la conservation des voies de communication. Jaloux
de voir de bons chemins, ils avaient souvent la générosité d'en
faire faire à leurs dépens (stta pccuMj'a), comme l'indiquent
plusieurs inscriptions qui se trouvent dans Gruterus. Il n'est
donc pas étonnant que le duumvir Marcus Dunius ait fait éta-

blir ou du moins ait amélioré le passage de Pierre-pertuis.
Mais il reste encore une question, c'est de savoir où était

cette colonie de l'Helvélie où Marcus Dunius Paternus était le

vingtième duumvir. Ce ne peut guère être qu'Avenches. Lors-

que les Helvéliens émigrèrent dans la Gaule, par suite des

mauvais conseils d'Orgétorix, la ville d'Avenches fut brûlée

comme les autres. Repoussés et vaincus par Jules César,
ceux qui étaient demeurés furent contraints de retourner
chez eux où il leur fallut rebâtir leurs villes et leurs villages.
Avenches ne se releva que lentement de ses cendres; mais une
circonstance vint favoriser sa reconstruction et son embellis-
sement. Le père de Yespasien, qui avait été fermier des impôts
publics en Orient, où il s'était honnêtement enrichi, vint à

Avenches pour y faire valoir son argent. Suétone dit dans la
vie de Yespasien en parlant de son père (ÏÏIms Ftaw'us Sa&î-
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mms): «PosZea /oenws apwdfleZaeZfose/rermZ, îJigwe dtWt o&mZ,

supersZiifftus warore PoZZa Yespasia, el duo6ms ea; ed Ztftm's, gwo-
r«??i major Sa&inws ad prœ/ecZiiram PrZns, minor Yespasfanws

ad Princ/paZum wsgue processif.»— Quelques-uns même veu-
lent que Yespasien soit né à Avenches, mais c'est une erreur ;
Suétone encore nous apprend qu'il est né « in Sa&inis ufZra

Peale, rn'co modico, cni nomen esl PZiaZacnne. » Mais quoi

qu'il en soit, on peut admettre sans craindre de se tromper que
Yespasien, devenu empereur, a voulu beaucoup de bien à la

ville d'Avenches, où il avait passé sa jeunesse et où reposaient
les cendres de son père, de sa mère et de son aïeule mater-
nelle. Il vint plusieurs fois visiter cette cité, il logeait dans

la chétive maison que son frère avait habitée, et à Rome, les

jours de grandes fêtes, il ne voulait boire que dans la coupe
d'argent de sa grand'mère paternelle Tertulla, dont il voulait

par là honorer la mémoire. Or, si, au témoignage de Suétone

et d'Aurelius Yictor, Yespasien releva plusieurs villes détrui-
tes (PZîfnmas par folum orZxm cimïales Zerrae moZw aaZ i«-
coidî'o a//?icZa,s ralïlwïl ùi me/tas), combien ne contribua-t-il
pas à relever Avenches qui lui était chère à plusieurs titres.
De plus, après l'avoir relevée et embellie, il songea enfin à la

' faire prospérer. A cet effet il y établit une colonie romaine,
laquelle, selon une inscription qui se trouve dansMZdjApoZogde

pour Za mZZe d'ArencZies portait le nom de CoZoma FZam'a

jffeZyeZforwm. C'est donc bien à Avenches qu'entre 161 et 169,
sous les empereurs M. Aurèleet L.Yerus, Marcus Dunius Pa-

ternus était le vingtième duumvir. On sait que cette magis-
trature était cinq ans dans les mains du même homme.

Or, à partir de Yespasien, c'est-à-dire de 61 ou 62 de notre
ère, jusqu'à M. Aurèle et L. Yerus, c'est-à-dire en l'an 161,
il s'est écoulé cent ans. Si donc un duumvirat durait cinq ans,
Marcus Dunius Paternus remplissait justement, sous M. Au-
rèle et L. Verus, le vingtième duumvirat. — Cette circons-
lance encore nous aide à fixer l'époque et l'âge de notre ins-
cription; elle a été faite, comme nous l'avons déjà dit, par
les soins de Marcus Dunius Paternus, entre l'an 161 et 169,
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assurément

Mais, Messieurs, je crois qu'elle ne durera plus si long-
temps, et qu'il importerait d'aviser aux moyens de conserver
ce monument de la présence des Romains dans nos contrées,

qui témoigne de leur sollicitude pour des voies de communi-
cation, et se trouve justement aussi à l'extrême limite du

pays des Rauraques et de celui des Helvétiens.

LES CONSEILS DE PORRENTBÜY

pendant les années 1786-179%,

par M. Dupasquier.

Lorsque je publiais dans le Jura les Ephémérides extraites
de l'Histoire Je la rille Je Bienne, par M. le docteur Blösch,

j'ai été amené à donner quelques détails sur les agitations et
les changements politiques survenus dans l'Ajoic, avant et
immédiatement après l'annexion de la République Rauracienne
à la France.

En esquissant cette époque si animée, si intéressante à tant
d'égards, je regrettais de n'avoir pas sous la main les maté-
riaux indispensables pour un travail plus substantiel. On de-

vait, en effet, se demander quelle avait été la conduite de la
municipalité de Porrentruy pendant les luttes qui divisaient
le chef de l'Etat et le pays. Les Conseils de la ville, résidence
du Prince-Evêque, approuvaient-ils les révolutionnaires, ou

bien leur opposaient-ils une résistance énergique, inspirée

par un invariable attachement aux institutions existantes?

Enfin, les hommes investis de la confiance du Prince et de
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